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Sous la modernité, 
l'archaïsme

F
u s io n s , c o n c e n t r a t i o n s , dé
localisations, abandons de 
production se poursuivent 
à un rythme accéléré. Les 
raisons ne m anquent pas qui 

expliquent cette profonde et ra
pide m utation de l'économie: 
pêle-mêle, la mondialisation et 
la concurrence accrue qu'elle 
entraîne, les innovations tech
nologiques et l'exigence d 'un 
meilleur rendement de l'inves
tissement.

Chacun comprend que biens 
et services, s'ils ne correspon
dent pas à une demande, n'ont 
pas vocation à perdurer; que des 
procédés nouveaux évincent des 
modes de production tradition
nels, que les en 
treprises cher
chen t à se 
rapprocher de 
leurs m archés 
pour m inim iser 
leurs coûts. Bref, 
l'économie - mais cela est égale
m ent vrai pour l'organisation 
sociale - ne peut se figer dans 
des structures immuables sous 
peine de dépérir. Des adapta
tions sont donc nécessaires pour 
répondre à de nouveaux besoins 
et à des contraintes nouvelles.

D'ailleurs ce processus de mo
dern isa tion , nous d isen t ses 
maîtres d'œuvre, nous conduit 
vers un  avenir meilleur. Pour 
l'heure, il déroule son cortège 
de licenciements, de déqualifi
cations et d'exclusions, de pau
périsation de régions entières. Et 
lorsque la bourse s'enflamme au 
rythme des suppressions d'em
plois, quand  la richesse se 
concentre aux mains d'un petit 
nombre alors que beaucoup de 
salariés ne gagnent pas de quoi 
vivre, c 'est qu 'il y a quelque

Il y a quelque chose 
de pourri au royaume 
de l'économie

chose de pourri au royaume de 
l 'économ ie . Même le Vorort 
prend conscience de cette situa
tion, lui qui enjoint les entre
preneurs de ne pas oublier leur 
responsabilité sociale.

La nécessaire modernisation 
de l 'économ ie n 'e s t  pas en 
marche, contrairement à ce que 
martèle le discours dominant. 
Nous vivons en réalité une pseu- 
do modernité parce que subsis
tent encore trop d'archaïsmes. 
Et notamment celui qui consiste 
à faire l'impasse sur les dimen
sions sociale et environnemen
tale de l'économie. Le marché 
tant vanté ne fonctionnera pas 
ta n t  que seront évacuées ces 

deux d im en 
sions. La course 
au profit se nour
rit pour l'essen
tiel de coûts non 
assumés.
Le salut ne vien

dra pas d'un sursaut moral des 
détenteurs du pouvoir écono
mique. Pas plus d'ailleurs que du 
repli protectionniste prôné par 
certains militants anti-OMC, de 
droite comme de gauche. Seules 
les luttes sociales organisées au 
niveau international -  la FTMH, 
le syndicat de l'industrie et des 
services en prennent conscience 
à travers les derniers déboires de 
la place industrielle helvétique -  
ainsi qu'une gestion des fonds 
de pension plus conforme aux 
exigences sociales et écologiques 
- quand donc les salariés se déci- 
deront-ils à utiliser ce puissant 
levier de quatre cents milliards 
de francs? -  parviendront à ac
coucher d'une véritable moder
nisation, celle qui n'abandonne 
personne sur le bas côté du che
min. JD



SECTEUR D ELA CONSTRUCTION

Des augmentations de salaire 
aux mesures anticycliques
La reprise qui s'amorce dans le secteur de la construction doit s'accompagner 
d'une offre de mesures de formation et de perfectionnement. Sinon, 
les métiers du bâtiment risquent de disparaître.

P
e n d a n t  l a  l o n g u e  récession qu 'a  
connue l'industrie de la construc
tion à Genève, plusieurs observa
teurs, généralem ent bien  avisés, 

prônaient une bonne saignée pour un 
secteur coupable d 'avoir grossi, sans 
d i s c e rn e m e n t  p e n d a n t  les an n é e s  
quatre-vingts, à la faveur d 'une période 
de surchauffe particulièrement intense.

Pourtant le nombre d'entreprises ac
tives sur le marché n 'a  pas diminué et, 
si certaines on t disparu, d'autres, plus 
instables, se son t créées. Par contre, 
alors qu 'on  assiste à une légère reprise 
des affaires -  l 'évo lu tion  du  nom bre  
des d e m a n d e s  d 'a u to r i s a t io n  de 
construire ou de rénover et des ouver
tures de chantiers en tém oigne -, les 
entreprises genevoises de la construc
t io n  p e in e n t  à r e c ru te r  la m a in -  
d 'œ uvre  nécessaire. A la limite, c'est 
l'existence même du secteur qui est en 
cause.

Cette s itua tion  résulte d 'u n e  p o li 
tique de flexibilité qui permet aux en 
trepreneurs de gérer les extrêmes varia
t io n s  c a ra c té r is a n t  le p rocessus  de 
travail de la construction.

Extrême diversité

N o n  s e u le m e n t  le p r o d u i t  de la 
construc tion  est généra lem ent diffé
re n t  d 'u n e  rég ion  à l 'a u tr e  et d 'u n  
usage social à l 'au tre , mais les te c h 
niques utilisées pour la réalisation d 'un  
même produit peuvent varier selon les 
entreprises ou au sein d 'une même en 
treprise, voire d 'un  chantier à un  autre. 
Ces variations em pêchent l 'optim isa 
tion du temps d'utilisation des équipe
m ents et de l'organisation  du travail 
selon des règles précises. C o n tra ire 
m en t à d 'autres secteurs d'activité, la 
division du travail y reste limitée et la 
collaboration entre les hommes de dif
férents métiers, de niveaux différents 
de compétence et de responsabilité est 
au cœur du processus de production.

Cette politique de flexibilité est som
m aire  et destruc tr ice : on  em bauche 
q u a n d  il y a du  travail, o n  licencie 
quand  il n 'y  en a pas; on  em bauche 
des manœuvres pour un  chantier d 'au 

toroute, des maçons pour la restaura
t io n  d 'u n  m o n u m e n t .  O utre  le fait 
qu'elle ne remet pas en cause le carac
tère cyclique du secteur, cette politique 
provoque des effets pervers importants 
qui touchent no tam m ent à l'élargisse
m e n t  des co m p é ten ces  de la m ain - 
d 'œuvre, à la qualité du produit final 
et à l'évolution des gains de producti
vité. A Genève par exemple, elle pour
rait m êm e provoquer au jo u rd 'h u i la 
d isparition  du  secteur et le transfert 
vers d'autres d eu x  des centres de déci
sion de l'industrie de la construction.

ANNEXE DE L'ÉDITO_____________

Les moyens d'action 
des syndicats

La  s t r a t é g i e  é b a u c h é e  par la FTMH 
com prend  plusieurs volets qui v i 

sent à sortir les syndicats de leur passi
vité face aux restructurations : les com 
muniqués indignés au m om ent où les 
décisions patronales sont déjà prises 
n 'im pressionnent plus personne.

Les organisations syndicales doivent 
in te r v e n i r  dès les p re m ie rs  signes 
d 'une  possible restructuration, auprès 
des directions, des conseils d 'adm inis
tration et de l'opinion publique. Elles 
ne se con ten te ron t plus d 'obtenir un  
p lan  social plus ou  m o ins  généreux  
mais axeront leurs revendications sur 
l 'aménagement du temps de travail et 
les mesures de recyclage.

La loi institue une gestion paritaire 
des fonds de pension. Par ce biais, il 
s 'agit de faire pression sur les e n tre 
prises qui tra iten t leur personnel de 
manière cavalière.

Sur le p lan  législatif, les syndicats 
e x ig e n t  u n e  m e il le u re  p ro te c t io n  
contre les licenciements, des sanctions 
efficaces contre les entreprises qui li
cencient en violation du droit des obli
gations, le devoir d 'élaborer un  plan 
social et, à l'instar de ce qui est prati
qué aux Etats-Unis, l'interdiction faite 
aux gros investisseurs de siéger dans 
les conseils d'administration. jd

Les négociations entre syndicats et 
patronat devraient donc logiquement 
d é b o u c h e r  sur u n  accord  salaria l -  
deux cents francs d 'augm entation par 
mois est une revendication que des pa
t ro n s  c o m m e B ernard  K oech lin  de 
Zschokke SA accep ten t -  et sur des 
mesures anticycliques con cern an t la 
formation et l'amélioration des compé
tences. En bref, la revalorisation des 
métiers du bâtim en t rendus attractifs 
parce que stables et correctem ent ré
munérés.

Daniel Marco 

NÉOLIBÉRALISME_________________

Le Vorort sermonne 
Adtranz

La  n o u v e l l e  d ' a g e n c e  est passée in 
aperçue dans no tre  quo tid ien . Le 

Vorort lance un  appel inhabituel à la 
responsabilité sociale des entreprises. A 
longueur d 'année, l'organisation éco
n o m iq u e  p a t ro n a le  réc lam e que  la 
Suisse offre des conditions-cadre favo
rables au libre exercice de l 'ac tiv ité  
éco n o m iq u e . L 'entreprise  germ ano- 
américaine en a profité largement en 
décidant sans état d 'âme de délocaliser 
sa production de matériel roulant hors 
du pays.

Mal à l'aise, le Vorort tente d 'arron
d ir les ang les  de sa d o c t r in e  
carrée. L'économie, écrit-il en substan
ce, plaide pour une large liberté d 'ac
tion pour favoriser l'investissement et 
l 'innovation  parce qu'elle estime que 
c'est la seule voie p e rm e ttan t  les re
structura tions socialem ent in d ispen 
sables. Mais c'est un iquem ent lorsque 
les entreprises sont conscientes de leur 
responsabilité sociale que l'économ ie 
p eu t con v a in c re  l 'o p in io n  du  b ien- 
fondé des principes libéraux. Et c'est 
en définitive le peuple souverain qui 
décide des conditions-cadre de la place 
économique suisse.

Quand l'opinion zurichoise se fâche, 
le V orort s ' in q u iè te  d 'u n  re to u r  de 
bâton politique... at
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SECTEUR TINANCIER DE LA POSTE

Le complexe de la Bahnhofstrasse
David Syz et Pascal Couchepin viennent de sortir de leur chapeau un nouveau projet: 
ils entendent privatiser le secteur financier de la Poste. Ils estiment en effet que la 
garantie étatique et le réseau de distribution ramifié de la Poste provoquent une 
distorsion de la concurrence. Cherchant la paille dans l'œil de la Poste, il ne voient 
pas la poutre dans l'œil des banques.

D
a n s  l e  s i l l a g e  de la fusion UBS- 
SBS, la C o m m iss io n  de la 
concurrence a imposé à la nou 
velle entité de vendre une tren 

taine de filiales, afin d'émousser la po 
sition dom inante  du colosse naissant. 
Cette décision quelque peu provinciale 
a fait sourire, car, pour l'UBS, le sacrifi
ce dem andé n 'en  était pas un, en com 
paraison des bénéfices fabuleux que 
p ro m e t ta ie n t  MM. C ab ia l lav e tta  et 
Ospel grâce à leur stratégie mondiale. 
En se l im i ta n t  à u n e  m esu re  aussi 
m o lle ,  les g a rd ie n s  su isses de la 
concurrence on t m ontré qu'ils n 'a tte i
gnaient pas à la cheville de leurs col
lègues européens et américains. Isolée, 
il apparaît en effet clairement que la 
Suisse ne peut pas em pêcher les m a 
riages de géants financiers.

Des prix plus bas à la Poste

Cette paralysie ne saurait éluder un 
sérieux problème cartellaire. On estime 
que les mouvements de concentration 
bancaires on t un  effet im portant sur le 
prix des prestations financières offertes 
aux particuliers et aux PME. Les in 
dices ne m anquent pas :

• Depuis 1990, les prix des services 
bancaires on t augmenté trois fois plus 
que ceux du  reste de l 'économ ie. Ce 
constat est d 'autant plus é tonnan t que 
les banquiers a im ent à nous rappeler 
qu'ils excellent dans la recherche des

gains de productivité. A l'évidence, le 
ca r te l  -  vo ire  l 'o l ig o p o le  -  p e rm e t  
d'éviter de faire bénéficier les clients de 
ces gains.

• Le secteur bancaire intérieur, dé 
laissé il y a quelques années parce que 
prétendum ent non  rentable, contribue 
soudain aux bénéfices ! De façon géné
rale, les bénéfice globaux des banques 
o n t  de quoi surprendre pour un  sec
teur qui aime à se gargariser des bien
faits de la concurrence.

• Les prix des prestations financières 
de base sont ne ttem ent plus bas chez 
les ou tsiders que son t la Poste e t la 
Banque Migros (voir tableau). Or ces 
deux derniers établissements sont ren
tables. Les concurrents de la Poste dans 
le domaine de l 'achem inem ent des pa
quets l'accusent même de concurrence 
déloyale. Ils estiment en effet que les 
bénéfices cachés du  secteur financier 
so n t  ré in jec té s  de m a n iè re  o p aq u e  
dans les autres divisions !

Pour le professeur von Ungern-Stern- 
berg, de l'Université de Lausanne, la 
présence de Postfinance sur le marché 
limite la puissance du cartel bancaire 
et rend  de la sorte un  service inesti
mable au reste de l'économie. Si Postfi
nance n'existait pas, il n 'y  aurait aucu
ne  l im i te  au x  a g issem en ts  
anticoncurrentiels des banques. Aussi 
longtem ps que la C om m ission de la 
concurrence ne se décide pas à tordre 
le cou au cartel des banques, il serait ir-

CS

1%
0,5% 

11,5% 
72 fr. 
20 fr. 
55 fr.

1 à 3 fr.

responsable de privatiser la Poste. A 
son avis, la Confédération a même une 
obligation de rester propriétaire d 'une 
p o s te  é ta t iq u e ,  seul g a ra n te  de la 
concurrence bancaire. On peut même 
pousser plus loin le raisonnem ent que 
ne le fait von Ungern-Sternberg : dès 
lors q u 'u n e  in te rven tion  souhaitable 
de la Com m ission de la concurrence 
n 'aurait vraisemblablement que des ef
fets temporaires, elle ne saurait justifier 
une privatisation qui enlèverait dura 
blem ent à l'Etat un  levier lui perm et
tan t d'imposer la concurrence dans un 
secteur clé de l'économie.

Pour les PME et les indépendants qui 
ne disposent pas d 'une grosse division 
financière interne, l'accès à des presta
tio n s  f inanc iè res  b o n  m arché  et de 
qualité  est u n  é lém en t fo ndam en ta l 
des fameuses « conditions-cadre ».Tout 
obsédé  de p la ire  aux  g n o m es  de la 
B a h n h o fs tra s se ,  Pascal C o u c h e p in  
n 'h é s i te  pas à prôner, au n o m  d 'u n  
dogm e appliqué  à l 'envers, des m e 
sures qui dégraderaient sensiblem ent 
ces m êm es conditions-cadre . Q uand  
on sait que les PME assurent 75% des 
emplois, on regrette qu'il n 'y  ait pas de 
Bahnhofstrasse à Martigny-Bourg ! rn
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Comparaison des prix
des prestations financières de base

Poste UBS

Intérêts sur livret d'épargne 1,25/1,75% 1%
Intérêts sur un  compte salaire 0,5% 0,5%
Intérêts de retard (passif) 8,5% 9,5/12%
Frais de conduite du compte 24 à 36 fr. 48 fr.
Frais de Postcard /EC-Card gratis 20 fr.
Blocage de la carte 30 fr. 40 fr.
Payement par bulletin de versement. gratis 0,50 fr.

Source: Cash, 26 novembre 1999.
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NOUVELLE GESTION PUBLIQUE

Certains cantons expérimentent, alor:
La gestion par contrat 
s'installe dans les 
administrations publiques. 
Avec des rythmes et des 
résultats différents.
Alors que certains cantons 
sont déjà au stade de 
l'évaluation, d'autres 
commencent à peine à 
l'introduire.
Bilan et commentaire.

L
u n d i  29 n o v e m b r e ,  le G ran d  
Conseil vaudois a accepté l'Expo
sé des motifs et projet de décret 
sur les conditions-cadre perm et

ta n t  l 'in t ro d u c tio n  de la gestion par 
contrat de prestations au sein de l 'ad
ministration cantonale vaudoise. Long 
énoncé pour un  vaste projet... Le texte 
d u  C o n se il  d 'E ta t  a c o n v a in c u  la 
gauche, qui a réussi à faire passer ses 
a m e n d e m e n ts  ( r e n fo rc e m e n t  du  
contrôle parlementaire, meilleures ga
ranties pour le personnel), com m e la 
d ro ite , déjà  acquise au p rinc ipe . Et 
pourtant les récentes expériences vau- 
doises de nouvelle  gestion pub lique  
avaient suscité des réactions pour le 
m oins dubitatives: q u 'o n  se rappelle 
les in te rv e n t io n s  pa r lem en ta ires  au 
sujet des Hospices cantonaux. La ges
tion  par con tra t  de prestations avait 
été jugée opaque et peu efficace.

Le Conseil d'Etat prévoit aujourd'hui 
de soumettre seize services de l'adm i
nistration  à la gestion par contrat de 
prestations. Entre autres, le Service vé
térinaire, et le Service des écoles p ro 
fessionnelles. C om m ent, q u an d ?  Les 
explications restent floues sur ce point, 
préférant un  vocabulaire si technique

qu 'on  y perd son latin.
D ans le so u s-so u s-ch ap itre  5 .1 .3, 

consacré  à la d é f in i t io n  des p re s ta 
tions, par exemple, il est noté : « L'iden
tification et la défin ition  des presta 
tions constituent la première étape de 
l 'é labora tion  d 'u n  con tra t  de p resta 
t ions. Une p res ta tio n  est le résu lta t 
d 'u n  p ro cessu s  de t r a n s f o r m a t io n  
d 'une demande ou d 'un  besoin en un 
bien  ou un  service. Dans le cadre de 
l'introduction des contrats, il est prévu 
que seules les p resta tions existantes 
soient identifiées et in troduites dans 
les contrats de prestations. A ce stade, 
il n 'e s t  en  p r in c ip e  p a r  p ré v u  de 
confier de nouvelles p restations aux 
unités sous contrat.

»Par ailleurs, une  un ité  ne devrait 
pas com pter  plus de 25 à 30 p res ta 
tions, au risque que le contrat soit trop 
détaillé  et ne d o n n e  pas une  vision 
claire à l 'au torité . Les presta tions de 
l'unité identifiées sont ensuite rassem
blées en groupes de prestations ho m o 
gènes, qui co rre sp o n d en t aux diffé 
rents secteurs d'activité de l'unité.»

Facile d'ironiser bien sûr. La volonté 
du gouvernement de moderniser l 'ad 
ministration est louable. Louable aussi

Le cas valaisan

Le  c a n t o n  d u  Valais a engagé une réforme de son administration en 1994. 
A un  rythm e d'enfer. 1995, la première étape débute avec l'analyse des 

prestations. Suivent, en 1996, la Loi sur les clauses expérimentales, l'élabora
tion du concept, les travaux préparatoires avec les six unités pilotes (Santé 
publique, Routes nationales, HEV, Feu et protection civile, Améliorations 
foncières, Bâtiments); 1997, adoption des contrats politiques par le Grand 
Conseil; 1998, mise en oeuvre de la gestion par contrats dans les six unités 
pilotes, 1999, certification iso pour trois unités.

Les réformes de l 'adm in is tra tion  se sont accompagnées d 'u n e  volonté  
d'amélioration du fonctionnem ent du Grand Conseil, pour qui, s'est créé un 
service parlementaire, qui donne son appui à la présidence, ainsi qu 'aux 
commissions. Le législatif a de même réorganisé le système des commissions, 
avec la création d 'une commission de controlling et des commissions thém a
tiques. Les commissions de projets évaluent la mission légale, la planifica
tion des objectifs, des programmes, des projets et des ressources. Elles contrô
len t  les effets et résu lta ts  dans  leur d o m a in e  et fo n t  des p ropositions  
d 'adaptation correspondantes au Parlement.

Prenons la Haute école valaisanne: elle s'est dotée d 'un  contrat politique 
très précis. Les auteurs du contrat font la distinction entre les missions lé
gales -  dispenser un  enseignement de haut niveau, respecter les deux régions 
linguistiques, collaborer avec d'autres institutions -, les objectifs politiques -  
par exemple élargir l'accès à la formation supérieure, contribuer au dévelop
pem ent de la compétivité de l'économie - , et enfin les points forts pour les 
deux prochaines années -  participation aux programmes prioritaires de re
cherche, in tensif ica tion  des contac ts  avec les partenaires universitaires 
suisses et étrangers, etc.
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que d'autres évaluent déjà
celle d 'am élio rer les p resta tions aux 
usagers. Au fond, le projet du Conseil 
d'Etat est pavé de bonnes intentions : 
am élio re r  l 'e ff icac ité  d u  g o u v e rn e 
m ent, secouer le cocotier dans lequel 
s'installe quelquefois le Grand Conseil, 
responsabiliser l 'adm inistration . Pour 
parler simple, offrir un  service public 
de qualité dans un  système politique 
de qualité.

La phase de pilotage

Le gouvernement vaudois pêche ce
p e n d a n t  par  excès de d isc ip l in e ,  
co m m e s'il avait si b ien  appris  par 
cœ u r sa leçon  « new  m a n a g e m e n t  » 
qu'il peinait à la digérer et à se l'appro
prier. On peine ainsi à dégager dans 
cette  som m e d 'am bitieuses  p roposi
tions, des réformes visibles pour la po 
pulation. Des idées simples, énoncées 
c la irem en t,  d o n n e ra ie n t  u n  peu  de 
chair et de sens aux réformes envisa
gées.

Il m anque de plus au projet vaudois 
u n  souffle po lit ique , ce tte  a lch im ie 
entre propositions concrètes, porteuses 
sy m b o l iq u e m e n t ,  e t v is io n  à lo n g  
term e dans laquelle peuven t s 'expri
mer les réformes du secteur public.

Enfin, le p ro je t ne fait pas le lien 
avec d 'autres réformes de m odernisa 
tion engagées dans l'administration. Le 
Conseil d'Etat sort ce texte de son cha
peau sans en expliquer les nécessités

Le cas lucernois

concrètes, sans faire le bilan réel des 
expériences précédentes. Sans faire état 
non  plus des démarches menées dans 
d 'autres can tons, bien  plus avancées 
sur ce terrain. (Voir les encadrés ci-des- 
sous consacrés aux cas valaisan et lu 
cernois). Comme si, dans le canton de 
Vaud, le temps s'était arrêté en 1996...

Après l'évaluation

Car la plupart des cantons suisses se 
so n t  engagés ou  s 'en g ag en t dans le 
processus. La Confédération a fait de 
même. Mais à des rythmes différents. 
Certains s'y m etten t progressivement, 
d'autres en sont déjà à l'évaluation de 
la phase pilote. Le cas du can ton  de 
Vaud concentre  en quelque sorte les 
défauts de jeunesse du système. Des er
reurs d'aiguillage que d'autres collecti
vités publiques o n t  progressivem ent 
répertoriées.

Premier consta t en  forme de ques
tions: à qui s'adressent les prestations? 
De quoi la population a-t-elle besoin? 
Com m ent rendre visibles les réformes 
aux premiers intéressés? Un respon 
sable lucernois le reconnaît : la visibili
té des changements est faible, difficile 
à faire passer.

Deuxième leçon: ne pas mêler res
triction financière et démarche de m o 
dernisation. Rassurer le personnel, le 
consu lte r , l 'im p liq u e r  dès le dép art  
dans la form ulation  des besoins. Ga

ran tir  que réformer l 'ad m in is tra tio n  
n'est pas synonyme de suppression de 
postes de travail.

Enfin, le risque est grand que le sys
tème des enveloppes budgétaires cloi
sonne les services les uns par rapport 
aux autres. C'est au contraire une dy
namique transversale qui doit se créer, 
am enant les fonctionnaires à collabo
rer. La balle est ici dans le camp du po 
litique, seul à même d'assurer ce rôle. 
Pour autant qu'il veuille la prendre...

Last but not least, abandonner une 
bonne fois pour toutes le vocabulaire 
technocratique, diminuer la paperasse 
et les organigrammes abscons. gs

Fabrique de DP

D o m a in e  p u b l i c  o f f r e  un  nouveau 
type  d 'a b o n n e m e n t :  depu is  

janvier 2000, le journal pourra être 
envoyé par courrier électronique, 
le jeudi, aux abonnés qui le sou
haitent. Il faut pour cela disposer 
d 'u n e  adresse électronique et du 
logiciel Acrobat reader -  téléchar
geable g ra tu i te m e n t  à p artir  du 
site de DP: 

http://w w w .dom ainepublic.ch  
Le journal peu t alors être lu à 

l'écran ou imprimé dans la même 
mise en page que l'édition papier.

Avec cette nouveauté, DP s 'adap
te aux nouvelles habitudes d 'une  
partie  de son lec to ra t e t facilite 
a in s i  la d if fu s io n  d u  jo u rn a l  à 
l'étranger.

Ce nouvel abonnem ent permet 
aussi de tirer pa rti  des récentes 
techno log ies  et de lim iter no tre  
dépendance envers La Poste, dont 
les ta r ifs  jo u rn a u x  o n t  c o n s i 
d é ra b le m e n t  au g m en té  ces d e r 
nières années.

Les économ ies d 'im pression  et 
de p o r t  d o n t  n o u s  b é n é f ic io n s  
sont entièrement reportées au pro 
fit de nos abonnés, puisque l 'abon
nem ent électronique coûte septan
te francs au lieu de nonante  pour 
l 'ab o n n em en t papier. Q uan t à la 
c o m b in a iso n  des d eu x  a b o n n e 
ments, elle est offerte sans supplé
m ent de prix (90 francs).

Si ce nouveau service vous in té 
resse, vous pouvez faire usage de la 
carte-réponse jointe à ce num éro 
de DP. réd.

Lu c e r n e ,  c o m m e  l e  Valais, a introduit une réforme de l'administration en 
1994. L'heure est aujourd'hui au bilan. Les conclusions sont p lutôt posi

tives: le Grand Conseil a accepté dernièrement la poursuite des opérations. 
Le contra t de prestations pour l 'hôpital a suscité discussions et réajuste
ments, mais le législatif a voté une enveloppe de 50 millions par année. Pour 
tous les autres services soumis à la gestion par contrat de prestations (ser
vices informatique, de la statistique, de la protection civile, de la protection 
de l'environnement, etc.), la démarche n 'a  suscité aucune opposition. Quant 
aux salariés, ils on t été dès le départ impliqués dans la démarche et il était 
stipulé dans les conditions-cadre qu'il n 'y  aurait ni licenciement, ni réduc
tion des postes de travail en lien avec les réformes. Le projet ne prévoyait pas 
non  plus de restrictions budgétaires. Les économies réalisées dans les services 
à la suite de l'introduction de la gestion par contrats sont réinvesties dans le 
cadre de l 'aménagement du temps de travail des salariés. Enfin, Lucerne a 
consulté la population en distribuant par exemple un  questionnaire aux pa
tients de l'hôpital afin de déterminer la qualité du service. Au chapitre de 
l'évaluation, les responsables reconnaissent que le jargon technocratique 
complique inutilem ent la compréhension et l'acceptation par l'administra
tion et par les usagers des projets de modernisation.

DOMAINE PUBLIC, N° 1411, 10 DÉCEMBRE 1999 5

http://www.domainepublic.ch


ASSURANCE MALADIE

Pour de nouvelles solidarités
Pascal Couchepin a proposé 
de supprimer le principe de 
solidarité entre jeunes et 
vieux dans le financement 
de l'assurance maladie. 
Motif: les personnes âgées 
ont un niveau de vie plus 
élevé que les jeunes adultes. 
A défaut d'une prime 
d'assurance maladie 
calculée en fonction du 
revenu, d'autres systèmes 
sont possibles.
Propositions.

L
e  c l i c h é  d u  « vieux rentier » d e 
vant compter ses sous et veiller à 
la dépense a vécu. Les cinémas, 
coiffeurs et restaurants qui accor

den t encore des «rabais AVS» le font 
m ain tenant davantage pour s'attirer la 
sympathie d 'une clientèle disposant de 
quelques moyens que pour participer à 
une solidarité inter-générations. C'est 
que la plupart des retraités disposent 
désormais, en plus de leur AVS, d 'une 
rente obligatoirement capitalisée, pour 
les salariés, durant la vie professionnel
le. Et les mieux lotis -  ou les plus éco
nom es -  peuven t encore profiter du 
fruit de leur épargne, d 'u n  logem ent 
en bonne partie amorti ou d 'un  hérita
ge que la prolongation de la durée de 
vie des parents fait souvent coïncider 
avec le début de la retraite de leurs en 
fants.

Un constat partiellement juste

Cette situation relativement confor
tab le  de b o n  n o m b re  de p e rso n n es  
âgées contraste avec les difficultés fi
nancières auxquelles doivent faire face 
les plus jeunes. A la charge que repré
sentent les enfants s'ajoutent fréquem
m en t les conséquences d 'une  sépara
tion, une baisse de revenu consécutive 
au chômage et des primes d'assurance 
maladie bien trop élevées. Sans parler 
des nombreuses familles m ono p aren 
tales qui ne peuvent compter que sur 
un  seul revenu pour faire « tourner » 
une famille.

C 'es t  en  se b a sa n t  sur ce c o n s ta t  
simple que Pascal Couchepin, qui aime 
à lancer des ballons d'essai, propose ce 
qui semble être l'évidence: le troisième 
âge, qui est le plus coûteux en frais de 
maladie, devrait supporter des primes 
d'assurance plus élevées, ce qui soula
gera it les g én é ra tio n s  à la fois plus 
jeunes et moins à l'aise financièrement.

Le constat n'est en fait que partielle
m ent juste. Les disparités sont très pro 
n o n c é e s  d an s  la ca tég o rie  des p e r 
sonnes âgées. A côté de celles et ceux 
qui ont pu épargner -  obligatoirement 
ou  vo lon ta irem en t -  il faut com pter 
avec to u te s  les s i tu a t io n s  p lu s  ou  
moins atypiques, mais qui deviennent 
ordinaires quand on les additionne : les 
« petits » indépendants non  soumis à la 
Loi sur la prévoyance professionnelle, 
les bas salaires que la retraite ne trans
forme pas en rentiers aisés et tous les 
accidentés de la vie qui passent entre

les mailles encore assez grossières du 
filet social. Pour ces pe rso n n es , les 
primes d'assurance maladie sont trop 
élevées et une augm entation se ferait 
au détriment de l'essentiel.

Les retraités, p o u r ta n t ,  pou rra ien t 
continuer à participer à la solidarité so
ciale: ils ne paient plus ni pour l'AVS, 
ni pour l'assurance chômage, et vont 
bénéficier de rentes d 'u n e  durée que 
les démographes de l'époque n 'avaient 
pas estimé devoir être si longues. Mais 
il serait injuste d'augmenter, pour eux 
seuls, les primes d'assurance maladie 
alors que celles-ci rep résen ten t déjà 
une part élevée du revenu de certains 
d 'en tre  eux: la solution, c 'est de de 
m a n d e r  à ch a c u n ,  jeunes  e t v ieux , 
selon sa capacité.

Puisque le Conseil fédéral ne veut 
pas de primes fixées selon les salaires, 
il pourrait au moins apporter des cor
rectifs. Deux mesures simples consti
tueraient déjà un  soulagement impor
t a n t  e t r e n d r a ie n t  le sys tèm e  p lus  
su p p o r tab le :  la g ra tu ité  des prim es 
pour les enfants et leur prise en charge 
par la caisse publique, donc par l 'im 
p ô t;  le pa iem ent, par l 'im p ô t égale
ment, des maladies les plus coûteuses, 
au-delà d 'u n e  som m e à dé te rm iner, 
no tam m ent les frais des derniers mois 
de vie des personnes âgées.

Soulager les familles et transférer sur 
l 'im p ô t les prises en  charge les plus 
coûteuses, c'est faire jouer la solidarité 
sociale là où la mutualité atteint ses li
mites. Un tel mécanisme ferait partici
per chacun à cette solidarité selon ses 
m oyens, personnes âgées comprises, 
que l'on choisisse un  financement par 
l 'im pôt fédéral direct ou par la TVA. pi

Un prix pour DP?

C
h e r  l e c t e u r ,  c h è r e  lectrice. Do
maine Public a l 'honneur d'être 

nominé au Grand Prix du maire de 
Champignac, qui récompense ta 
lents oratoires et effets d'écriture. 
Deux de nos respectés rédacteurs à 
la plume téméraire André Gavillet 
et Jean-Yves Pidoux, sont parmi les 
candidats . Nous leur souhaitons 
plein succès et la rédaction de Do
maine Public ne m anquera pas de 
les so u te n ir ,  ce sam ed i 11 d é 
cembre, à la librairie Basta, à Lau
sanne, dès 10 heures! réd.
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IMPÔT SUR LES SUCCESSIONS

Villiger voudrait endiguer 
la vague abolitionniste
Après d'autres cantons alémaniques, Zurich, par vote populaire, a décidé 
à 52%  d'abolir l'impôt sur les successions en ligne directe. La chute de cet 
important bastion renforce la tendance au démantèlement fiscal qui est 
l'un des fonds de commerce de l'UDC blochérienne1. Coup dur pour Kaspar 
Villiger, qui songe à combattre cette érosion par une loi fédérale 
d'harmonisation.

L
a  c a r t e  d e s  cantons qui imposent 
les héritiers en  ligne directe est 
d 'une lecture surprenante. Elle ne 
reflète pas les clivages et les rap

p rochem en ts  politiques que l 'o n  re
trouve généralement lors des scrutins 
fédéraux. Ainsi Neuchâtel ménage ses 
héritiers, alors qu'Appenzell Intérieur 
et Claris les font passer à la caisse (voir 
ci-dessous). Les historiens nous donne
ront peut-être la clé de ces différences 
originelles. L'explication «blochérien
n e»  est ici in o p é ran te .  Quels q u 'e n  
so ien t  les m écan ism es, l 'a ffa ire  est 
d 'im portance pour les budgets can to 
naux. Pour rappel, la décision populai
re de fin novem bre coûtera 235 m il
lions au canton de Zurich.

A libéral, 
libéral et demi

Le radical Kaspar Villiger n 'es t  pas 
content. Dans une interview au Tages 
Anzeiger, le conseiller fédéral déplore 
qu 'un  nombre grandissant de cantons 
se privent d 'une source importante de 
rev en u s  a lors  qu e  les f in a n c e s  p u 
bliques sont en difficulté. Le ministre 
des finances se permet alors une leçon 
de doctrine à sa famille politique: «La 
p ro p a g a n d e  é le c to ra le  m e t ta i t  en  
exergue une lassitude devant le poids 
grandissant des impôts. Mais une com 
para ison  in te rn a tio n a le  m o n tre  que 
cette affirmation n 'es t pas légitime.» 
Le p o te n t ie l  d 'é c o n o m ie s  à réaliser 
pour assainir les finances publiques 
étant presque partout épuisé, il ne res
tera, pour compenser les pertes qu 'une 
augmentation de l'im pôt sur le revenu. 
Ce n 'est pourtant pas ce que veut la fa
mille libérale qui affirme q u 'u n  taux 
élevé de cet im pôt casse l'initiative in 
dividuelle. Pour Kaspar Villiger, « l'im 
pôt sur les successions, à l'inverse de 
l 'im pôt sur le revenu, ne pénalise pas 
la performance. C'est pourquoi il a les 
faveurs du doctrinaire libéral M ilton 
Friedman. Il est efficace puisqu'il pro

cure d'importantes recettes même avec 
des taux modestes. Et c'est u n  im pôt 
juste. »

Intervention fédérale

La sous-enchère fiscale entre les can
tons n 'est pas étrangère à la vague de 
suppressions de l'im pôt sur les succes
sions. Zurich, le plus récent abolition
niste, est entouré de cantons qui l 'ont 
été avant lui. Les directeurs cantonaux 
des finances o n t  ten té  d 'ha rm on ise r  
leurs pratiques en élaborant un  modèle 
de loi. Sans succès. Seule une interven
tion  fédérale pourrait donc freiner la 
d is p a r i t io n  de l ' im p ô t  successora l. 
Kaspar Villiger est hostile à son in tro 
duc tion  au niveau fédéral com m e le 
suggère par exemple...Vreni Spoerry. Il 
songe plutôt à un  article constitution-

L'impôt de 
succession en Suisse
• Exonération en ligne directe 
(douze cantons) :

Valais, Neuchâtel, Fribourg, So- 
leu re , A rgovie , S ch a ffh o u se , 
Zurich, Zoug, Schwytz, Obwald, 
Nidwald, Uri, St-Gall, Appenzell E.

• Im position en  ligne directe 
(huit cantons) :

Genève, Vaud, Berne, Jura, Tes- 
sin, Bâle-Ville, B âle-C am pagne, 
Thurgovie, Claris, Appenzell I.

• Compétence com m unale 
(deux cantons) :

Lucerne, Grisons.
La solution lucernoise et grison

ne, qu i laisse aux co m m u n es  le 
so in  de décider du  p ré lèv em en t 
d 'u n  im p ô t  sur les successions, 
porte au paroxysme la sous-enchè- 
re fiscale d 'un  clocher à l'autre.

nel d 'harmonisation. Il ne s'agirait pas 
d 'im poser un  taux uniform e de taxa
tion, mais de fixer des principes appli- 
quables dans chaque can ton . Mais le 
rapport des forces cantonales en pré
sence et la concurrence entre UDC et 
radicaux sur le dossier fiscal donnen t 
peu de chances au projet de notre m i
nistre des finances.

A propos: pourquoi la question ne 
re n c o n tre - t-e l le  pas d 'é c h o  d an s  la 
Suisse francophone? at

iL ire sur le su je t ,  D om aine Public, 
n° 1398, «La classe m oyenne  instru- 
mentalisée » et le dossier de l'édito.

COMMUNES COMMUNAUTAIRES

Le retour de la corvée

P l u s i e u r s  c o m m u n e s  d e  l'O berland 
b e rn o is  o f f re n t  à leu rs  c o n t r i 

buables la possibilité de régler leur 
dû par un  travail. En l'occurrence, il 
s'agit d 'un  im pôt spécial, en m oyen
ne 200 francs par personne et par an, 
affecté à l'entretien des routes et che
m ins com m u n au x . C 'est ainsi que 
dans une trentaine de communes on 
p eu t voir, d u ran t  la b o n n e  saison, 
des cohortes d 'am ateu rs  désherber 
les talus, nettoyer les chaussées, répa
rer les barrières mises à mal par les 
av a lan ch es .  A G rin d e lw a ld , d eu x  
cents contribuables o n t  participé à 
ces travaux  au cours de l'é té  et de 
l'automne, renouant ainsi avec l 'an 
cienne pratique des travaux com m u
nautaires. Ce sont les difficultés fi
n an c iè re s  des c o m m u n e s  qu i o n t  
remis cette pratique au goût du jour. 
Devant le succès rencontré par cette 
action, certaines communes pensent 
déjà à l 'é tendre à la saison d'hiver, 
pour le déneigem ent du réseau des 
chemins. jd

Source: Neue Zürcher Zeitung, 1er dé
cembre 1999.
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FONDS EN DESHERENCE

Le rapport de la Commission 
Volcker
Retour sur l'arrêté fédéral de 1962, pas appliqué en conscience.

L
,  IM PO RTA N CE EN N OM BRE (54000) et 

peut-être en m ontan t, bien qu'il 
ne soit pas révélé, des comptes en 

déshérences dépasse, selon le recense
m en t du  rapport Volcker, ce que les 
banques avaient préalablement an n o n 
cé. Plus im portan ts  aussi que p résu 
més, d an s  l 'en sem b le  des com ptes , 
ceux qui on t appartenu à des Juifs ou 
des victimes de persécution.

En 1962, déjà

Faut-il rappeler une fois de plus que 
l'arrêté voté par les Chambres en 1962, 
déliant les banques du  respect du se
cret bancaire et les avocats du secret 
professionnel avait pour but de procé
der à u n e  recherche  active des t i tu 
la ires de c o m p te s  o u v e r ts  a v a n t  la 
gu erre , res tés  sans m o u v e m e n t  e t

URBANISME

ayant pu appartenir à des victimes du 
nazisme.

La différence entre les m ontants  dé
couverts alors, publiés en 1973, et les 
m on tan ts  révélés au jourd 'hui pose le 
problème de la responsabilité grave de 
ceux qui é ta ien t chargés d 'appliquer 
l'arrêté fédéral. Pourquoi aucune e n 
quête historique n'est-elle commandée 
sur ce point? Si l'arrêté avait été appli
qué avec exactitude, la Suisse se serait 
épargné une atteinte grave à son h o n 
neur. En 1962, aucune m enace ex té 
rieure ne justifiait u n  com portem ent 
égoïste. A première vue, il semble que 
les banques a ien t été motivées, n o n  
pas par le désir de faire main basse sur 
des dépôts, mais par la peur des effets 
de la levée du secret bancaire. La com 
plicité, dans cette in te rp ré ta tion  res
trictive, des autorités politiques de sur

veillance n 'est pas à exclure. Le n o u 
veau  P arlem en t exigera-t-il que  ces 
fautes graves soient mises en évidence? 
Ou la C o m m iss io n  féd é ra le  des 
banques, à qui appartient la décision 
de publier la liste de 25000 comptes? 
C'est elle qui est garante de l'activité 
irréprochable des banques, il lui appar
tient aussi de demander pourquoi l'ar
rêté fédéral de 1962 n 'a  pas été appli
qué en conscience.

Les commentaires sur le rapport ré
vèlent un  lâche soulagement. La pres
sion extérieure, juive, va prendre fin. 
Mais la question helveto-suisse dem eu
re : pourquo i u n  arrêté fédéral, voté 
après un  large débat au Parlement, a-t- 
il été aussi mal appliqué, au préjudice 
du respect du  droit et f ina lem ent de 
notre bonne foi nationale ? ag

La rue et l'enfant

D
a n s  l e  p l a n  final du  film de Go
dard A bout de souffle, Jean Seberg 
court vers Jean-Paul Belm ondo, 

abattu dans la rue par des truands. La 
b a n d e -s o n  est c o m p o sé e  de b ru i ts  
d 'enfants que l'on distingue jouant au 
loin. Une telle scène est im pensable 
a u jo u rd 'h u i  au c iném a. Elle suffit à 
dater le film. Les en fan ts  ne  jo u en t 
plus dans la rue.

Des espaces de liberté 
en voie de disparition

Les actes d 'un  colloque tenu ce prin 
temps font le point sur la question de 
«La ville et l 'enfan t» . Dans u n  envi
ro n n e m e n t  u rbain  perçu à to rt  ou  à 
raison comme plus dangereux, les en 
fants sont de plus en plus séparés de la 
vie en ville. Ils évoluent dans l'espace 
p rivé  de l 'a p p a r te m e n t  fam ilia l ou 
dans des terrains de jeu conçus pour 
eux. Or, ce tte  so lu tion , si elle ravit 
édiles et urbanistes, n 'est pas du tout 
satisfaisante dans la perspective de la 
socialisation de l'enfant. L'apprentissa
ge de la rue reste irrem plaçable. Les

aires de jeu sont des lieux clos et trans
parents. L'enfant y est accompagné par 
sa mère. Il n 'y  apprend pas l'indépen
dance, ou alors il risque de se retrouver 
dans un  rapport d'infériorité face aux « 
g rands»  qui m o n o p o lise n t  l'espace, 
avant de prendre leur place quelques 
années plus tard. L'enfant a besoin de 
«lieux cachés», selon l'expression du 
géographe Jean-B ernard  Racine, des 
chantiers, des terrains vagues, des en 
droits interdits. C'est là qu'il apprend 
peu  à peu l 'au to n o m ie . Il faut qu 'il  
puisse errer dans son quartier, quitte à 
se fa ire  r é p r im a n d e r  p a r  les 
adultes.C'est bien là le problème.

Plus d'adulte sur le pas 
de la porte

Dans l 'espace  u rb a in  tra d i t io n n e l  
que nous avons connu  jusqu 'aux a n 
nées soixante, la présence de commer
çants avec un  œil sur la rue et une cer
taine stabilité des habitants créait une 
sorte de surveillance mutuelle, avec ses 
in co n v én ien ts , mais qu i m a in te n a it  
l 'enfant sous l'œil des adultes et limi

tait les risques de la rue. Aujourd 'hui 
tout cela a disparu. Le développement 
des rues résidentielles et d'autres m e
sures du même type peuvent-ils restau
rer ces espaces de sociabilité? Avouons 
no tre  scepticisme. Les en fan ts  d 'a u 
jo u rd 'h u i  se font-ils courser par des 
concierges en  furie parce qu 'i ls  o n t  
joué au foot là où il ne  fallait pas ? 
Connaissent-ils l'expérience délicieuse 
de braver l'interdit et de jouer aux gen
darmes et aux voleurs dans des parcs 
privés où il s 'agit de ne pas se faire 
voir? Nous espérons qu'ils connaissent 
des sensations équivalentes. A propos 
de danger, nous grimpions aux arbres 
et les adultes horrifiés nous criaient de 
descendre. Ces scènes on t disparu. La 
ville est-elle v ra im en t devenue plus 
dangereuse? Difficile à juger. En tous 
cas, la tolérance au risque, elle, a forte
m en t d im inué, alors que cette expé
rience est irremplaçable. jg

L'espace vital de l'enfant ou La ville et 
l'enfant, co lloque organisée par M o
n ique  Skrivan, éd. C o m p o rtem en ts , 
EPFL, 1999.
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